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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 09/01/2018         5 490,97
DOW JONES 09/01/2018        25 264,42

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1973                 1USD = 547,864 1 USD 567,039                                                        
1,4880                 1CAD = 440,831       1 CAD                464,356    

135,3400                 1JPY  = 4,847 100 JPY 504,002
0,8841                 1GBP = 741,924 1 GBP 774,481
1,1709                 1CHF = 560,216 100 CHF 58 732,26
14,8924                 1ZAR = 44,046 100 ZAR 4 580,29
11,1985                 1MAD =                           58,575 1 MAD                   60,91
7,7816                 1CNY = 84,296 1CNY 86,82

121,1400                 1KES = 5,415 1KES 5,58
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
09 Janvier 2018: 67,62

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 09/01/2018

La Société nationale immo-
bilière développe un grand
projet d’aménagement de
parcelles dans la com-
mune d’Akanda. Financé
par un pool bancaire avec
la garantie de l’Etat, les
1865 parcelles à produire
au total par la Sni permet-
tront de loger, à terme, en-
viron 13.000 personnes. La
commercialisation devrait
être relancée, dans un
futur proche grâce à la
réalisation des voies d’ac-
cès et des réseaux d’eau
et d’électricité.

C’EST certainement l’undes programmes immobi-liers les plus importants dumoment mais aussi le plusméconnu du grand publicet qui pourrait, pourtant,reconfigurer le visage de lacapitale. Pour les rares vi-siteurs de ce chantier, Li-breville, asphyxiée, tient

enfin là sa véritable exten-sion.En effet, la Société natio-nale immobilière (SNI) estpropriétaire d’un terraindans la commune d’Akandaau lieu-dit « Mangouba ».Celui-ci permettra de déga-ger, au terme des travauxd’aménagement et de mor-cellement, près de 2000parcelles.Pour la mise en valeur decet espace, la SNI a fait lechoix d’aménager une pre-mière phase de 731 par-celles sur une superficie de75 hectares.Le projet, d’un coût total de24 milliards de francs, abénéficié d’un financementde la part du pool bancairecomposé de la BICIG etl’UGB, à hauteur de 14,3milliards, le reliquat de-vant être financé par lesapports des acquéreurs.Selon la SNI, les 731 par-celles actuellement com-mercialisées sont classéesen deux (2) catégories :mis sur le marché à 40.000francs le mètre carré, les

462 lots de la première ca-tégorie sont destinés auxconstructions en rez-de-chaussée ou duplex. Cédésà 60.000 francs le mètrecarré, les 269 de la secondesont affectés aux bâtimentsde type R+2 à R+3 ; les  rez-de-chaussée étant réservésaux commerces et lesétages aux bureaux et ha-bitations.« Il convient de préciser que
les coûts indiqués permet-
tent de garantir, d’une part,
le remboursement de toutes
les sommes en capital, inté-
rêts, frais et accessoires qui

sont dues au Pool bancaire
Bicig et UGB et, d’autre
part, la rémunération de
tous les autres partenaires
du projet ( géomètres, ca-binet de contrôle tech-nique, agencesimmobilières etc… ) », a ex-pliqué l’un des responsa-bles de la SNI.
Commercialisation* Pourassurer la commercialisa-tion de ce programme, laSociété nationale immobi-lière, en plus de son servicecommercial, s’est entouréedes agences immobilièresde la place à savoir : Giv,

BICP, House Investment ,SCI abi, Agence Confort etImmo-Progest.« A l’issue de la commercia-
lisation des 731 parcelles ci-
dessus  mentionnées, la SNI
ambitionne de poursuivre
les travaux d’aménagement
de la deuxième phase qui
s’étend sur une superficie de
45 hectares. Par ailleurs, la
SNI avec la collaboration de
la municipalité d’Akanda,
notamment la mairie du
premier arrondissement, et
les différents collectifs des
populations concernées,
réalise, depuis 2015, des
travaux d’aménagement de
ses sites fortement occupés
par des compatriotes dé-
pourvus de tout titre d’oc-
cupation », a-t-il souligné.Pour la SNI, le but de cettedernière opération vise àaméliorer les conditions devie des populations qui yvivent par la création desvoies de desserte et l’ins-tallation des réseaux d’eauet d’électricité.« Tous ces compatriotes
sont systématiquement in-

tégrés et  leurs situations
foncières  sont régularisées
au terme du paiement  du
prix de cession de leur par-
celles qui s’étale  sur cinq
(5) an au plus. A ce jour, 380
familles ont déjà été inté-
grées », indique un ingé-nieur présent sur le site quia par ailleurs précisé que lecoût au mètre carré desparcelles concernées varieentre 8000 et 27.000francs.A terme, il s’agit de 1865parcelles qui permettrontd’accueillir au moins 13000 personnes.« Pour booster la commer-
cialisation, la SNI, le gou-
vernement et les banques
travaillent en ce moment en
étroite collaboration, en
vue de boucler le finance-
ment destiné à réaliser les
travaux suivants qui sont à
la charge de l’Etat : la voie
d’accès, les voiries structu-
rantes à l’intérieur du lotis-
sement, l’adduction en eau
et électricité», indique-t-ondu côté de la SNI.

Déjà plus de 600 parcelles disponibles!
Sni/ Lotissement Mangouba

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Quelques compatriotes ont déjà débuté la
construction de leurs habitations.
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Renforcer l'attractivité de la
zone, accompagner les
opérateurs économiques
et accroître les investisse-
ments directs étrangers,
voilà quelques motifs à
l'origine de deux réunions
techniques tripartites : mi-
nistère de l’Économie, Zone
à régime priviligié de Nkok,
opérateurs économiques.

REGIS Immongault, mi-nistre de l'Economie s'estrendu hier à la Zerp deNkok, où il a procédé à lavérification de l'effecti-vité des opérations de dé-douanement et présidédeux réunions tech-niques. La première réu-nissant la Haute autoritéde la Zerp et les adminis-trations sous-tutelles,parties prenantes dufonctionnement du Gui-chet unique de cetteZone; la seconde mettantface à face, administra-tions et  entreprises de laZerp. Dans les deux cas, ila été question de diag-nostiquer les écueils quifreinent la pleine perfor-mance de la Zerp, et pro-

poser les solutions dansle sens de l'accroisse-ment de la compétitivitéde ce pôle de référencedes investissements pri-vés au Gabon.L'existence d'un guichetunique, pour toutes for-malités d'importations etd'exportations des biens,suppose la diligence desadministrations :Douanes, Impôts, Concur-rence et consommation,Travail, Immigration, etc.Concernant les adminis-trations sous sa tutelle, leministre Immongault afait ce constat: " Le pro-
blème était la relation
avec les services centraux.
Un exemple : le service des

Douanes doit se faire ici
(Guichet Unique de Nkok,
ndlr). Cela passe par la
mise en place d'un sys-
tème informatique et
d'une connexion entre le
service de Douane de
Nkok et les services cen-
traux. Pareillement, pour
les Impôts. Certes, il y a eu
des améliorations, mais il
faut aller plus loin pour
que les agents qui y tra-
vaillent délivrent tous les
documents administratifs
dans les temps requis".Plus précisément, ce quifreinait la totale perfor-mance du guichet uniqueétait, pour les Douanes, la''délégation de signature''au représentant de cette

administration à Nkok,pour les documents sui-vants : le certificat d'ori-gine (des produits), lecertificat d'empôtage(délivré par la Douanepour authentifier lecontenu des conteneurs)et le fonctionnement op-timal de Sindara (sys-tème informatique degestion de la Douane). Enrapport avec l'adminis-tration les Impôts, lapréoccupation soulevéepar la Haute autorité dela Zerp a été celle du LIIR(Logiciel intégré pourl'imposition et le recou-vrement) et sa connexionaux services centraux, laprésence d'un agent

comptable ou receveur"car les paiements conti-
nuent de se faire au comp-
tant", a affirmé la Hauteautorité.Les autres préoccupa-tions en rapport avec lesadministrations, sont re-latives au passage auxfrontières des investis-seurs venant ou partantde Nkok, la délivrancedans les délais requis desautorisations de travailpour les expatriés, letransport des devisespour les familles...Avec les entreprises ins-tallées à Nkok, sont reve-nues les questionsrelatives aux ressourceshumaines, à la qualité des

infrastructures pour letransport des consomma-tions intermédiaires del'intérieur du pays vers laZone de Nkok, et, des pro-duits finis ou semi-finisde Nkok vers les ports.Les applaudissementsdes chefs d'entreprises,au terme des réponsesdonnées par le ministrede l'Economie et ses di-recteurs généraux, lais-sent supposer que lesopérateurs économiquesont été satisfaits. Encontre partie, Régis Im-mongault a dit que l'ad-ministration souhaite "
aussi que les opérateurs
économiques jouent le jeu
de la transparence et de la
bonne gouvernance ". Casdu Port sec de Nkok oùles contenus et la traçabi-lité des conteneurs res-tent inconnus del'administration desDouanes.D'autres problèmes sou-levés pendant leséchanges relèvent du ma-nagement interne des en-treprises : diversificationdes commandes, desclients et des fournis-seurs, commercialisationsur les marchés interna-tionaux, etc.

Lever les derniers écueils à sa performance et sa compétitivité 
Zone économique à régime privilégié (Zerp) de Nkok

Innocent M'BADOUMA 
Libreville / Gabon

Le ministre Immongault vérifiant l'effectivité des
opérations de dédouanement.
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ici, la rencontre avec les opérateurs économiques
installés à Nkok.
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